
 
 

DECISION  EL-P  06 – 004 
 

 
 
  Date :            27 Janvier 2006    

Requérant : Président de la Commission Electorale Nationale  Autonome   
(CENA) 
 

  La  Cour  Constitutionnelle, 
 

VU la Loi n° 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la 
République du Bénin ; 

 
VU    la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour  

Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 mai 2001 ;  
 

 VU la  Loi n° 2005-14 du 28 juillet 2005  portant  règles    
générales pour  les  élections en République du Bénin ;                          

   
VU la  Loi  n° 2005-41 du 22 décembre 2005 portant suspension, pour 

l’élection présidentielle de mars 2006, du recensement électoral 
national approfondi institué par la Loi n° 2005-14 du 28 juillet 2005 
portant règles générales pour les élections en République du Bénin ;    

    
VU la Loi n° 2000-19 du 23 janvier 2001 définissant les règles 

Particulières pour l’élection du Président de la République ; 
 

VU le Décret n° 2005-713 du 18 novembre 2005 portant convocation   
 du corps électoral pour l’élection du Président de la République ; 

 
VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 
 
VU    la Lettre n° 226/CENA/EP/PT/SP du 18 janvier 2006 du Président  

de la Commission Electorale Nationale Autonome (CENA) portant 
transmission des dossiers des candidats à l’élection présidentielle de 
mars 2006 à la Cour Constitutionnelle ; 

 
Ensemble les pièces du dossier ; 
 



Ouï  Madame Conceptia L. D. OUINSOU  en son rapport ; 
 
Après en avoir délibéré, 

Considérant que l’examen de chaque dossier de candidature à l’élection 
présidentielle de mars 2006 au regard de la Constitution, de la Loi Organique sur 
la Cour Constitutionnelle, des Lois électorales n° 2005-14 du 28 juillet 2005 et 
n° 2000-19 du 23 janvier 2001 et du Règlement Intérieur de la Cour 
Constitutionnelle fait apparaître que certains dossiers sont recevables et d’autres 
irrecevables pour divers motifs ; 
 

 

D E C I D E : 
 
Article 1er.- Est déclarée recevable la candidature à l’élection présidentielle de 
mars 2006 de chacune des personnes ci-après, dans l’ordre de dépôt des 
déclarations de candidature à la Commission Electorale Nationale 
Autonome (CENA) : 

 
1. Kouessan  Léandre  DJAGOUE 
2. Adrien    HOUNGBEDJI  
3. Marie  Elise     GBEDO  
4. Djimon    HODONOU  
5. Janvier  François   YAHOUEDEHOU  
6. Marcel  Didier   GBAGUIDI  
7. Léhadi  Vinagnon  Mitoun SOGLO  
8. Richard    SENOU  
9. Daniel      TAWEMA 
10. Raphiou      TOUKOUROU   
11. Galiou  Daouda   SOGLO 
12. Antoine    KOLAWOLE  IDJI 
13. Luc  Marie  Constant  GNACADJA 
14. Richard    ADJAHO  
15. Lionel  A.  J. A.   AGBO 
16.   Gatien      HOUNGBEDJI  
17. Antoine    DAYORI  
18. Célestine    ZANOU  
19. Sévérin    ADJOVI 
20. Ange-Marie  Bruno  AMOUSSOU 
21. Boni     YAYI 
22. Zul – Kifl    SALAMI 
23. Kamarou    FASSASSI 
24. Ibrahima    IDRISSOU 
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25. Soulé     DANKORO  
26. Lazare    SEHOUETO. 
   

 
Article 2.- Est déclarée irrecevable la candidature à l’élection présidentielle de 
mars 2006 de chacune des personnes ci-après : 
 

1.  Daniel SHALOM : emblème non conforme au principe de laïcité 
consacré par l’article 2 de la Constitution et inaptitude médicale à la  
fonction de Président de la République ; 

 
2.     Vincent Emmanuel AHOUNOU : inaptitude médicale à la 

 fonction de Président de la République ; 
  
3. Adébayo  Ananie  ABIMBOLA : inaptitude médicale à la fonction 

           de Président de la République. 
 
 

Article 3.- La présente décision sera notifiée à la Commission Electorale 
Nationale Autonome (CENA) et publiée au Journal Officiel. 
 

Ont siégé à Cotonou le vingt-sept janvier deux mille six, 
 

Madame  Conceptia  D. OUINSOU   Président 
Messieurs Jacques  D. MAYABA   Vice-Président 
  Idrissou BOUKARI   Membre  
  Pancrace BRATHIER   Membre 
  Christophe KOUGNIAZONDE  Membre 
Madame  Clotilde  MEDEGAN-NOUGBODE Membre 
Monsieur   Lucien  SEBO    Membre. 

 
 
   Le Rapporteur,        Le Président, 
 
 
 
 
 
 
 
Conceptia  L.  D.  OUINSOU.-        Conceptia  L. D. OUINSOU.- 
 
 

 3



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    
 
 

 
 
 
  

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

   
 

 4


